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FRANGÉ-
Paris, 5 mai. — Nous sommés .-informes qu'en 

exécution de la loi du 36 juin i835 , et d e l'or
donnance du 27 du même itiois, les jeunes soldats 
appartenant à la première moitié'du contingent de 
la classe de i834 , et qui sont encore dans leurs 
foyers, vont être appele's sous les drapeaux; ils de
vront être mis en route du 20 mai au i5 juin pro
chain. (Moniteur.)

, fr-f^a commission chargée d'examiner une pro- , 
position de M. Dupin, président de la chambre des, 
députés . tendant à modifier quelques parties du 
réglement, s’est re'njiie hier matin.

L’opinion qu’avait manifestée la chambre, dans la 
séance de la vaille, semblait interdire à la commis
sion de réclamer un changement qui enlevait au 
président le droit de parler au roi, dans les cir
constances de pure 'ceremonie , sans qu'une discus
sion préalable eut réglé ses discours. Çependant MM, 
Jaubert, Duvergier de Hainan 11e et Salvandy, ont, 
dès l’ouverture de la sé'ance , demandé que la com
mission s'occupât de la redaction d’un article qui 
donnât satisfaction aux plaintes qu’ils avaient,fait 
entendre dans la se'auce publique d'hier.

Il paraît que c’est en ce sens que la commission a 
décidé par 6 voix contre 3.
. ;—■ Da chambre des de'pute's s’est occupée aujour-; 

d'hui en premier lieu du tarif d’entrée sur les ma
chines. M.,Passy avait propose' un amendement que 
la commission a examiné. La commission , par. l'or
gane de M. Meynard , son Importeur , a de'montre' 
que l’amendement de M. Passy introduirait dans le 
tarif de trop grandes variations, et en a proposé le 
rejet. Elle a déciaré en outre que le système du 
gouvernement ne valait pas mieux , et qu’il fallait 
revenir à la législation existante. La chambre, con
formément à l’avis de la commission , a maintenu 
les droits actuels sur les machines, qui sont de 3o 
et t5 pour 100.

La Chambre a discuté ensuite le tarif d'entre'e sur 
les chevaux. Le débat surcette question a été fort long.
D apres la loi du l7 mai 1826 , les chevaux payaient 
00 fr., et les poulains i5 fr. Les ordonnances de 
M. Duchâtel ont réduit le premier de ces .droits à 
î5 fr- , et le sçcond à io. Ce sont ces ordonnances, 
que la nouvelle loi est appelée à légaliser. Plusieurs 
orateurs, daps le but de protéger l'agriculture et 
les refontes de Panned , ont demandé les uns que 
l'ancien, tarif sur les chevaux fût double', les autres 
«juil fut maintenu , mais la chambre, préoccupée 
surtout de la difficulté d'empêcher la contrebande 
«'•s chevaux , et , dans le but de rendre 1 impôt 
Plus productif au Trésor par l’abaissement même du 
droit, a adopté les tarifs proposés par le gouverne-, 
nient et par là commission. Seulement , le droit 
d entree sur le poulains a è'té porté à i5 fr. au lieu 
de 10 fr.

.T! lfes dernières nouvelles d'Afrique oiit donne' 
a'6?’';à df1?* eopférçnoe du maréchal Clause! 
^cc le président du eonseil et lémiuistre delà guerre, 

e 1 '■“echal Clause! persiste à demander pour coiidi- 
île1! e ,a conservation de-la colonie et deda conquête 

optes les possessions qui faisaient partie de la 
v^eraineté du dey, le maintien dé l’effectif des 
ùil $ .•?** Domines actuellement en Afrique.

- liners <L Maison ont dû se rendre à la com- 
lifldgpt pour y soutenir lef système du ufa- 

-'•‘mal clause!.
ü M. le lûaijéphal plausel est rendu hier. Il parait- 

V$rs op'mons de la conimission ne sont point moi 
ruai tS- f Réduction de l’effectif parait arrêtée 

'S-® putes les considerations d honneur , diintérêt 
l'pnjfr f-Ulr ‘î??®-, *e .tPAfècIwi ait,pu faire valoir. Ml 
v peljet'er d^ulnay a été l un des .adversaires les 
Plus 1 hsolns dans Us motifs sur lesquels il, insistai II, 
pou la réduction de effectif et la simple occupation 
J p aCes du liitpral. Le système des" fortifications

auss. Fevalu’ _ (jGonstitutionel.)
la coiff se ƒ'epare, diton «ne. utile réforme dans
iïfT* "“fa,,1tene’ L eïpèri4nce avait sigriàlé
dite'd„ cl8,61“?* leS ,ncortv®n*ens-et l'incoinmo-1
one f.3 tl®nt le ,no,ndre defaut-est'dav^h* 
au f,Qn i V -ê':èeieuse- Le schako est lourd,-pesant 

bond du soldat; il l'inquiète, il le fatigue, il ie

garantit mal. Le comité d’infanterie et de cavalerie 
vient d'adopter un modèle de coiffure qui remédie 
à' tous ces inconve'niens : c’est un casque en cuir 
tanné , à la fois léger, élégant, commode et solide. 
La tête du fantassin cessera d être chargée d’un poids 
inutile, et sera bien mieux couverte et défendue. Ce 
casque , obtenu par des procédés de fabrication’in
génieux et tout, nouveaux , a déjà été adopté dans 
le 45° tie ligne.

— La chambre des lords a discuté, dans la séance 
du 2 mai , un bill sur la nouvelle organisation de la 
police en Irlande. Lord Roden, lord Haddin-tou 
le comte Wicklow , le duc de Wellington et le°m,ir- 
quis de Londonderry ont surtout attaqué la clause de 
ce bill, qui remet de grands pouvoirs entre les mains 
du lord lieutenant d'Irlande, et il est à craindre 
malgré tous les efforts de lord Melbourne, que la 
mesure ne soit enfin rejetée.

Un fait assez extraordinaire a eu lieu à Londres 
au dehors pendant cette séance. La marée ayant 
atteint un degré d’élévation , tel qu'on ne se rappelle 
pas en avoir vu un pareil, le palais de la chambre 
s’est trouvé presque entièrement entouré d'eau. 
Beaucoup de spectateurs , placés dans la galerie,' 
voyaient les vagues battre les murs d’enceinte et 
s’élever presque jusqu’aux fenêtres.

— Il paraît certain que Mlle. Grisi s'est mariée 
à Londres il y a peu de jours; la .première con
dition de la cantatrice en se mariant, a été quYlle 
ne quitterait pas le théâtre. Il paraît que le ma
riage avait été convenu ici entre les parties pen
dant la dernière saison parisienne ; mais le secret 
avait été tel, que (es plus intimes amis de Mlle. 
Grisi iront pas été instruits de ses projets d’hv- 
ménée. 1

La belle cantatrice épouse M. Auguste Girard de 
Meley , jeune Français de vingt huit ans , apparte
nant a une famille distinguée, et, jouissant déjà, 
du vivant de sa mère , de 30,000 francs de rentes. 
Après la saison de Londres, Mlle. Grisi viendra aveo 
son mari se reposer dans le beau château de Vau- 
cressou que la jeune cantatrice a acquis récemnieût’ 
de M- le comte Coutard.

— L'Observateur autrichien confirme, dans scs 
nouvelles de Constantinople , tout ce qui à déjà été 
dit par d autres feuilles de la remise d une partie 
dés indemnités de guerre consenties par la Russie 
a-la Porte, et de 1 évacuation de Silislne. Une grande 
partie des sommes qui devaient être jiàyéesdans un 
délai de cinq mois, Font été le jour même de la 
convention. La conclusion de cette convention a 
produit ulie favorable impression; mais Silistrié ne 
sera évacuée qu’après Iç paiement de toutes les 
sommes dues.

NOUVELLES U’ESl'AGNE.
Les dernières lettres et les journaux de Madrid, 

sont du 27 avril. En voici la substance ;
« Dans la séance de la chambré des procuràilorès 

de lundi, M. Méndizabàl, interpellé par M. iVforalés 
sûr la couipósition définitive dn cabinet, avait dé
clare' qu avant trois jours, le banc ministériel serait 
rempli. M. le président du conseil a enfin tenu une 
partie de sa promesse, deux hommes connus , MM. 
Ferrer et le'général Rodil, ont consenti à faire partie 
dii ministère. La Gazette n’a pas encore ' publié la 
nôûvelle combinaison ministerielle , niais'011"peut 
assuvér que le ministère est en ce moment cbinçose' 
de la niànière suivante :

» M. Meiulizàbal conserve la présidence du con
seil avec le portefeuille des finances ; M. Almodovar 
liasse de la guerre aux affaires étrangères. Il est 
remplacé.au ministère de là guerre par le général 
Rod’ll. M M. Becerra et Heros gardent les portefeuilles 
de là justice et de Tiiile'rieui, et M. Ferrer accepte 
le portefeuille de la marine.

» Un éWileihént plus grave que le remaniement 
! ministériel, est la nouvelle reçue de l'armée du nord; 

le géuéral Cordova donne définitivement et sérieuse- 
nièiit sa’détmssion. Le général , dans l’exposé qu’il 
donne de sèfs motifs, exprime hautement cette fois 
sès répugnances politiques. Il ne peut conserver le 
côm iriâ ndéirfè n't del’année tant que M.jfÆendizabal 
présidera le conseîU

La conférence çjùî a eu lieu ce sôjr

lanR* eS.?al.0nS <le M* Ar8ue,,es. a été trèsanimée; 
• ' - a . ^ , a b'acé un sombré tableau delà situa

tion du payé, et plus d’une fois son émotion s’est 
trahie par des larmes , quand il a exposé les em
barras personnels qui l’accablaient. Il paraît que l’é- 
motiou du président du conseil, jointe aux instance* 
h-s plus pressantes de M. Arguelles, a décidé M. 
Ferrer a entrer au ministère. Il eût été facile au 
president du conseil de s'adjoindre MM. Olozaga et 

9UI tous tleu* se seraient rallié* , même sans 
condition, au programme ministériel. Mais des répui 
gnanées d’un auguste personnage ont été pour M. 
Meniliz.dial un puissant motif de renoncer à ces col
lègues de son choix. »

~Le Journal de Paris dit qu’il a les journaux de 
Madrid du 28 avril , et- que le changement de mi
nistère n était point encore publié. Nous espérons 
qu il ne sera pas survenu de difficultés, et que ce 11e 
sera pas eu vain que M. Meudizabal aura recouru à 
une nouvelle effusion de son éloquence lacryiuatoire.; 

------- ---- --------------------- ---------------
BELGIQUE.

Bruxelles , 6 mai. — On a commencé les opérations par 
des cours tréj-'elevés ; plusieurs affaires en Ardoin ont été 
conclue, am Llyôd à 47 5C8 1,2', à la bourse il y a eu fai
blesse, te prix est tombé à L,7 papier et argent; il règne 
une sorte de pesanteur sur les transactions , on dit que 
les nouvelles Sont défavorables. 4

Anvers, deux heures. — Ardoin 47 t,8.
_ Amsterdam, b mai: — Dette active 2 t,2 p. c, 56 Ij2 
Jl /fi ?!'•'.5 P-ï- 101 3i4 <02 lOI 7,8; Ardoin 46 12 
47 4b 5(8 pieces .de 85 livres 47 4,2 1,4 , différée 16 14 
3,4 H2, nouvelle dito 22 3,4 a3 1,4 a3, passive 44 4,4

Paris , b mai: y. Ardoin 45 3|4 (1,4 de hausèe.) 
n L~hrâe\‘ mai- — Consolidés 9t 3,4; hollandais , 2 1,2 
fi a «• > esPaSnoles active 46 t,8, passive 4 4 t,4 , dif-
ferée 22 7,8 , portugais 3 p. c. 53 lj4. 1

~ LL mm. le R„i et la Reine et la princesse 
I aue d Oi leans, soqt arrivées hier à Laekeu de 
retour d’Anvers.

M;. le due de Groï et sa famille sont arrivés 
hier a Bruxelles , ils sont descendus à 1 Hotel ds 
CEurope,

— Malgré la Gu de ( hiver les fêtes continuent à 
bruxelles, Jeudi, un bal magnifique a été donné 
par M Ch. de Brouckepe, directeur de la Monnaie 
et de la Banque de Belgique. Hier il y a eu réunion - 
egalement brillante chez. ' M. le baron de Slassart, 
gouverneur de là province.

— Un orage terrible a éclaté hier à quatre heu
res sur Bruxelles. La pluie était-mêlée de grêle et 
le tonnerre grondait très fort.

LIÈGE, LE 6 MAI.
CONSIÎIE DE REGENCE.

SDBSIDB AU DIRECTEUR BtT THÉATtiK. — ZISTES ÉDECTORAIES
SUPPLEMENT AIRES.  COMMISSION POUR L'ORGANISATION DE LA
COURSE DE CHEVAUX. — PERCEMENT D’UNE RUE NOUVELLE AU 
QUAI ST.-LÉONARD , ETC.

Séance du 6 mai. — En rendant compte du subside ac 
cordé au directeur du théâtre., nous avons omis de mention-
ner les epoques de paiement ; les voici :

3,OÛO fr. apres les débuts, la troupe étant complète •
3,0 0 fr. au l-T janvier 1837 ; " ’
4,(A 0 fr. à la fin de l’année théâtrale
Il est entendu que la troupe devra se trouver au complet à 

ees deux epoques. 1
Immédiatement après la lecture du procès-verbal de la 

seance du 30 avril dernier, M. Lefebvre fait hommage au
taïrs "*'■ "«■
.p°'rîd0nf Ie au secrétariat , et on décide qu’il en
sera fa t rapport au consed sur ce morceau de poésie. 4
arrétëelS 6 SUPP^lèineiitaire pour les élections ge'ne'rales est

Voici les réclamations qui ont été l’objet d’un examen de la 
part du conseil.

1° Celle de M. Duchêne qui produit une patente de 22 frs. 
sous son nom, en qualité de commissionnaire à l’intérieur, 
et une seconde de la mémo somme sous le nom dé M. Hugo 
et aussi sous le sien propre, comme commissionnaire à l’in- 
leneur. 1

La réunion de ees deux patentes est necessaire à M. Du- 
chêne pour être électeur , mais on ne peut lui compter la 
contribution que paie M. Hugo, son associé , il ne sera pas 
admis en qualité d’électeur. Il pourra réclamer auprès de 
la députation des états , s’il erpit,cette décision mal fondée.

2“ Celle de M. Desmedt qui n’a 25 ans que depuis le 24 
âvril, énoque après laquelle les listes ont été arrêtées. Il
sera considéré comme électeur, car les principes veulen t 
qu’il réunisse les conditions au moment de l'élection , pourvu 
qu’elles aient été reconnues par l’autorité compétente.



■ 3° Celle de M. -Nagelmaicrs fils, associe avec M. Lepage*
leur patente étant de 371 frs. tu c., la moitié doit compter 
au premier qui, de cette manière , sera porté sur la liste 
supplémentaire.

■1" Celle de M. Ramoui qui se fonde sur ce que son 
■épouse paie à Arhay une contribution de 4(3 fr. 46 c.

Mais on la rejette , parce qu'un jugement qui prononce 
la séparation de biens, s’oppose à ce que les impôts de sa 
femme lui soient comptes. ...

5» Celle de M. Nicolas Gotale , president du séminaire, 
héritier institué par M. Boucqueau , et payant pour la mai
son rue des Célestines, C8J frs.

Il sera porté sur la liste des électeurs.
Plusieurs autres réclamations sont admises sans examen. 
Voici quelques uns des noms qui figureront sur la liste 

supplémentaire :
MM. Arnould, Beaujean , Wellenstein , Closon , Houyet, 

Martiny-Drion , Fossoul, Defooz, professeur , Magis , Fal- 
loise , Delasaux , Renard, marchand de chaux, Bodin , avoué, 
Nicolay, négociant, Lambert, brasseur , Hennequin , ci de
vant gouverneur du Limbourg, Hennequin, son fils, Ren- 
wart, David, Roberti, Ancion , fils, Muset, Chefneux , 
Delange ,. rentier , l'.ieltain, cabaretier, Gilman , Prost, fa
bricant d’armes., Kodier, avocat, Billy, Brassine, Gotale, 
Nagelmakers et de Srnedt ; ces trois derniers sont ceux dont 
nous avons parlé avec detail.

La réclamation de M. Martiny-Drion a été rejetée.
Il y a donc trois non admissions , celle de MM. Martiny, 

Ramoux et Decliène.
Sur le rapport do M. Piercot , le conseil donne un avis 

favorable sur les deux objets suivans :
1° Demande du bureau de bienfaisance tendante à obtenir 

l’autorisation d’accepter la succession laissée aux pauvres par 
madame V Denize t ;

2° Demande du même établissement'tendante à être au
torisé à plaider contre M. Duvivier , échrvin a Huy.

Il décide , sauf l’approbation des états-députés, que le 
collège des bourgmestre et édit-vins ifera assigner les re- 
présentans de la V Massart en délaissement d’un jardin 
communal en Gra-vioulle , qui est nécessaire .pour la ca
serne des écoliers.

L’acte decaulionnement donné pour le sieur Chaudoir,com
missionnaire juré du V ou talc-piété , est accepté.

TJne commission sera nommée incessamment pour organi
ser les mesures préparatoires aux courses de chevaux , et no
tamment-celles qui se rattachent aux arrangemens à prendre 
avec les propriétaires des terrains.

La demande de M. Dessain, tendant à acquérir un chemin 
vicinal dit c/iéra, situé rue Bas-Wez, est présentée. Quoi
que les publications n’aient entraîné aucune opposition, il 
est décidé -^qu'elles seront renouvelées dans les journaux 
On demandera aussi un rappoit au directeur des taxes mu
nicipales sur l’opportunité pour le service de l’octroi de la 
suppression de cette ruelle.

On infirme les adjudications relatives au marbre soit de 
I.igny , soit de Mal Plaquet pour la fontaine de -la Vierge., 
située en Vinave d’Ile.

La question suivante est posée : Fera t-on par voie d’éco
nomie la restauration de ce monument au prix de 9500 frs. 
pour le marbre de Ligny ?
J^.Tous les membres présens , moins M. Lefehvre, votent 
affirmativement.

D après un rapport très-détaillé de M. Piercot, le conseil 
adopte les propositions de la famille Bellefroid , au sujet du 
percement d’une rue allant du quai Si Léonard au fau
bourg du même nom, laquelle doit remplacer celle des 
Béguines. Elle se trouverait à quelques mètres de -distance 
de cette dernière

Voici les conditions auxquelles sera subordonnée la conclu
sion de cette affaire.

t° On donnera à da rue la direction demandée par la famille 
Bellefroid :

2" Les fondernens du couvent sur lequel la maison de la 
famille Bellefroid a été construite avançaient sur la voierie : 
on ne l’a pas indemnisée pour ce reculement. Le terrain qui 
lui sera rendu le sera gratuitement, sous les conditions qu’elle 
change la grille à ses frais.

3“ On ne coupera pas les angles à la sortie de la nou
velle rue.

4" On prendra le terrain à la famille Bellefroid au prix 
de 8 francs le mètre, et la famille Bellefroid paiera celui 
de la ruelle à 5 francs le mètre.

5° On donnera 4,50» fr. pour la maison qui doit être démolie, 
à cause do la nouvelle rue.

Il y aura une dépense réelle de 11,803 fr. ; mais il est-ar
gent de faciliter les communications du faubourg Saint- 
Léonard , et de faire un égout subordonné à la rue nou
velle.

Déjà au hudjet de 1836 une somme est allouée pour le 
pavage et le canal â construire; mais la députation a ajourné 
jusqu’à ce que le conseil eut décidé sur les dites propositions de 
la famille Bellefroid.

Un journal de celle ville se plaignait hier, avec 
raison, du retard qu’un défaut d’autorisation de la 
part du gouvernement apportait aux travaux du 
quai de hallage des Augustins. Voici ce que nous 
lisons a ce sujet dans le Moniteur :

« Par arrêté royal du 3o avril, la construction d'un 
quai avec chemin de halage , est autorisée à Liège, 
sur la rive gauche de la Meuse, depuis l'université 
jusqu’au quai d'Avroy. »

L utilité de ce quai de hallage est démonlre'e, 
et les avantages qui doivent en résulter sont si con- 
déra'bles , qu'il y aurait plus que de la négligence dans 
le fait des autorités compétentes, si l’adjudication 
des travaux n avait pas lieu immédiatement, avec 
obligation de la part des entrepreneurs de les com
mencer sans retard.

Nous avons annoncé hier le triste accident arrivé 
à b Boverie , dans les environs du Liez Bernhno- 
lin, Nous devons cependant rectifier quelques cir
constances de notre premier récit. Voici ce qu’on 
nous rapporte ;

Avant-hier, vers sept heures du soir, le sieur 
Louis Marie , contre-maître à la fabrique de M. Re- 
noz, aperçut d'assez loin une petite fille qui lui 
-u’ut âgée d’environ quatre ans, courir éperdue

sur le bord de l’eau, et qui semblait vouloir s’y 
élancer de temps à autre; et en effet elle ne-tarda 
point à s’y jetter. Celte pauvre petite avait vu tom
ber sa mère dans la rivière , au moment où elle 
«étaitoccupée à y puiser de l’eau. L’enfant était alors ac
courue pour fui porter secours. La mère paraissait 
et disparaissait a chaque instant.; ce qui explique 
«les mouvemenselles alternatives de oetteenfant, qui 
finit cependant par se jetter à la rivière , connue 
nous v-en-ons de -le rapporter plus haut. Le sieur 
Marie , qui s'était rapproché le plus vite possible 
-du fieu de la scène, s’élança dans beau à sou tour, 
et eut le bonheur de sauver la pauvre petite fille ; 
il croyait aller la .remettre dans les bras de sa mère, 
quand on aperçut un seau qui flottait sur le fiiez 
et qui donna aux spectateurs l’explication de toute 
la scène que nous venons de raconter. Les secours 
furent inutiles ; -ce -ne ,fut qu’après trois quarts 
d'heure qu’on parvint à retrouver le cadavre de la 
malheureuse femme. — L’acte -de -dévouement du 
sieur Marie se recommande de lui-même ; on doit 
aussi des éloges au zèle du sieur Jh. Simonis et à son 
neveu , qui s’é aient empressés de venir sur les 
lieux avec leur bateau.

Un arrêté royal du 1o avril , accorde des ré
compenses pécuniaires et des médailles à plusieurs 
personnes, pour actes de dévouement, de courage 
et d’humanité. Voici la partie de cet arrêté qui 
•concerne notre province :

A la nommée Lamarche (C dherine), domestique 
b Pou.set, pour avoir, le i8 septembre i835 , sauvé, 
au péril de ses j-mrs, un vieillard impotent et oc
togénaire, près de se noyer dans une mare pro
fonde, une somme de trente francs;

Au sieur Malet (Joseph), ouvrier maçon à Henne , 
commune de Vaux-sous-Chèvremont, pour avoir, 
le s8 septembre l835 , sauvé après les plus grands 
efforts cl en exposant Ses jours , une femme sexa
génaire près de périr dans la Vesd-re, use somme 
de cinquante francs;

Aux sieurs <3108861 (Jean-Philippe), Ooutrelot (F.) , 
ouvriers-mineurs à Liège ; Goffiii (Jacques), surveil
lant de nuit â la houillère du Hurlot ; Radoux (Ni
colas , maître ouvrier de nuit à la houillère des 
Ressaies ; Pirott-e (Jaspar), onvïier-mineur à Horion. 
Hozémout; Etienne (Jacques Antoine), Genin (Jean), 
ouvriers-mineurs à Jeiueppe , et Limbioul ( Guil
laume), -ouvrier-mineur à Saint-George, pour avoir, 
lors du coup de feu survenu, leg décembre i835, 
dans la houillère des Ressaies, contribué , malgré 
l’imminence dudanger, à sauver d*une mort inévi
table plusieurs ouvriers atteints par l'explosion : à 
chacun des quatre premiers, une somme de 5o fr. , 
et une médaille en bronze ; aux quatre derniers, 
une somme de 4° fr- et une -médaille eu bronze.

Par arrêtés royaux du 3o avril 2 836, un brevet 
de perfectionnement, de dix années , est accordé 
au sieur de Bavay (Paul), domicilié à Bruxelles, 
pour plu leurs add i lions et perfrél ion ne men s apportés 
h sa machine à rotation immédiate, pour laquelle il 
a précédemment obtenu un brevet.

Par arrêté du même jour , le sieur Gilon Fran
co tte , négociant, est nommé membre de la cham
bre de commerce de Verviers, en remplacement du 
sieur Flagontier, membre démissionnaire.

— Sont nommés receveurs :
A Amay (province de Liège),lesieurLiben (G -T. G), 

-actuellement receveur des impositions à Haneffe 
(même province).;

A Haneffe, le sieur Daxhelet (J.-M.), actuellement 
commis a pied de a” classe des accises , â Scilles 
(même province).

— Hier, vers 3 heures de l'après-midi, plusieurs 
coups de tonnerre se sont fait entendre ; nous ap
prenons que la foudre est tombée sur line maison 
sise à Longdoz, vis-à-vis le moulin dit des Hoirsa. 
Une partie du toit de cette maison a été enlevée; 
on n'a à déplorer aucun autre dommage.

— La brigade de gendarmerie à la résidence de 
Huy , a pris possession , le premier de ce mois, 
d'une uouvelle caserne qu’elle doit à la munificence 
de la régence de cette ville ; rien n’a été négligé 
pour rendre cette caserne aussi commode que sa
lubre ; les appartemens sont nombreux et parfaite
ment distribués. Le quartier de l’officier qui en fait 
partie est construit avec goût, les écuries sont vastes 
et bien aérées, le bâtiment est précédé d'une cour 
fermée par une grille en fer , cette cour est d'une 
étendue telle, qu’au besoin elle peut servir de ma
nège. Celte caserne a de plus l’avantage d’être pla» 
cée sur un point assez élevé et adjacente au tribu-, 
nal et aux prisons.

Si la régence de Huy n’avait pas élé arrêtée dans 
l’élan de sa générosité, cette caserne eut élé dotée 
de lits en fer.

« — La commission d'enquête pour la construction
du chemin de fer de Louvain à Châtelineau , a , dans 
sa première réunion, reconnu l’utilité publique de 
celte voie de communication. Elle a adoptée la di
rection proposée. Sur une motion de M. Decorte, 
ccheviu de la ville de Watre, elle a admis l’obliga-j

----y

tion pour les concessionnaires d’établir une station
à Wavre. Cette commission doit se réunir iIp -. * î- '-«■ni uc nou
veau, vendredi li mai, pour discuter les tarifs des 
péages. Il est à espérer que la société qui en demande 
la concession pourra encore faire commencer cette 
année les travaux de cette entreprise si utile pour 
nos houillères.

— Un service sera organisé , dit-on , cette semaine 
sur le chemin defer , pour faire le trajet entre 
Anvers et Bruxelles , eu 5o minutes. (Emancip.)

— La cour d’assises de Liège a acquitté, dans 
sou audience du 5, le s'eur J. Jh. Culsoul , ou
vrier ferblantier , né à Liège, accusé d’avoir porté 
au sieur Myote, cabaretier, uw coup dont il était 
résulté une incapacité de travail de plus de vingt 
jours.

— La cour d'assises de Paris est occupe’een ce mo
ment d une affaire importante connu sous le nom de 
procès des quarante voleurs. Le nombre des te’- 
nvoins s’élève à 3y5. Sur un immense bureau sont 
déposés des ballots entiers de marchandises, des 
cachemires, -des pièces d'argenterie, des livres, etc. 
Ceux qu’on signale comme les principaux chefs! 
portent les plus étranges sobriquets comme-; Béte 
en Tvut, Miette, Femme à Moustache , Femme 
aux Chiens , Bécassine , Liégeois, Charte X. Le 
capitaine est le nommé Dédé, marchand de vit» 
à Château-Thiery ; son lieutenant se nomme Gau. 
cher se disant Anatomiste , -il est fils d’un assassin, 
il avait aussi été condamné -en Belgique 'a cinq aus 
de réclusion.

RIVAGE DE LA MEUSE-
-réclamation des bateliers.

Les bateliers de la Meuse ont, comme on sait,- 
beaucoup souffert des .événeinens de l83o. Leur in
dustrie a c« pendant retrouvé aujourd’hui un peu 
d’activité, grâces aux exportations des fer et de 
houilles, qui ont lieu en France par la voie de la 
Meuse. Ils se plaignent maintenant d’entraves nou
velles qui viennent gêner les opérations de leur in
dustrie. Ou a pu voir que des chargemens considé
rables de houilles ont été opérés à Liège, dans ces 
derniers temps, près de la chapelle du Paradis. 
Cet endroit du rivage était le seul propre à rece
voir les bateaux de grande dimension venant de 
la Sambre, pour remonter ensuite vers la Frauce. 
Depuis un mois cependant ce rivage, naguères si 
animé, est redevenu désert. La cause de ce change
ment est, dit-on, dans un arrêté émané de la 
régence de notre ville et portant défense de faire 
désormais dans l’endroit désigné aucun chargement 
de houille.

Cet acte de l’administration locale a souleva 
de nombreuses réclamations. Il est tout-à fait im
possible, disent les intéressés , d’opérer maintenant 
nos chargemens de houille au quai St-Léonard, ou 
l’on veut nous faire aborder avec des bateaux de 
grandes dimensions. Quand la plupart des charge- 
mens avaient lieu pour la Hollande , ce dernier en
droit était fort convenable; mais aujourd’hui quil 
s’agit de remonter la Meuse, l’obligation qu on nous 
imposé de passer sous le Pont des Arches , et entre 
les piles du Pont de la Boverie, nous cause le pins 
r.o able préjudice, les difficultés de navigation bien 
connues qu’il faut vaincre pour remonter la Meus® 
depuis le quai susdit jusqu’à la chapelle du Paradis, 
élevant considérablement les frais de transport. Les 
intéressés citent, à l’appui de leurs réclamatîoils, un 
fait digne d'attention ; c’est que saus la defense 
de la régence , disent-ils, plus de cinquante bateaux 
de loo tonneaux auraient été chargés à Liege, Pros 
de la chapelle du Paradis, dans le courant du mois 
dernier seulement.

Les réclamations dont nous parlons ont été adres
sées simultanément au gouverneur de la province 
et à la régence de notre ville. Celle ci a répondu 
qu'un arrêté avait été pris sur la matière, et qu‘l 
devait recevoir son exécution.

L’état de choses onéreux aux bateliers continue 
donc à subsister. Ils ne souffrent pas seuls du reste: 
en diminuant les chargemens de houille , on *ju' 
aussi aux charretiers, et probablement aux exploi 
tans de mines.

Il paraît que la seule raison de la mesure prise 
à l'égard des bateliers , est le désir de ne point ge* 
ner la circulation du quai d’Avroi, es^ \ 1 ,es 
vrai , la seule promenade de notre ville- Mais, jus 
quaujourd hui, le temps ne l’a guères favorisée, e 
l’on aurait pu, sans grand inconvénient, laisse^ 
aborder les bateaux à la chapelle du Paradis, Penj 
daut tout le mois dernier ; ils auraient mis g>'a0' 
dement ce temps à profit, si, comme on 
nonce , la mesure dont ils se plaignent , a e o 
gné plus de 5o bâtimens de notre rivage.

Quoiqu'il en soit, la réclamation des bate te » 
contre I obligation d’aller aborder an quai 
Léonard, quand lenr chargement est destine P0“ 
la France, nous paraît fort juste , personne com 
nous l’avons dit, n’ignore les inconvénients que p 
sente le Pont-des-Arches à la navigation > e

^



nombreux accklens qu’ils ont occasionnes. C'est à 
no» autorites à aviser aux moyens d’appaiser les 
plaintes du batelage.

Avant de terminer, nous ferons remarquer que 
]a mesure dont nous nous occupons devra être de 
nécessite suspendue, au moins pendant quelque 
temps, et que force sera bien de laisser libre l’a
bordage du quai d’Avroi et de la chapelle du Pa
radis. Eu effet, ou est occupe en ce moment même 
à placer au nouveau pont la charpente du cintrage, 
et la navigation de la Meuse sera par suite tout- 
à-fait empêchée sur ce point. Il importe donc que 
j’arrête' enjoignant aux bateliers d aborder au quai 
de St.-Le'onard, soit, comme nous venons de le 
dire, promptement modifie’.

Nous sommes certains que les reclamations dont 
nous venons de parler attireront toute l'attention de 
l’autorité communale; les bateliers n’ont pas oublié, 
sans doute, qu’en i833, la régence de Liège entre
tint longuement le roi , qui se trouvait alors dans 
notre ville, de la nécessité pour le gouvernement 
de prendre, à l’égard du batelage, des mesures de 
protection active et puissante. Le zèle et la sollicitude 
de nos magistrats pour cette importante industrie sont 
sans aucun doute aussi vifs aujourd’hui qu'à 
l'époque que nous venons de rappeler.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
On s’entretient beaucoup dans notre ville , d’une plainte 

en calomnie formée par M. Pourbaix , chirurgien dentiste 
officier dans la compagnie d’artillerie de notre garde civique ’ 
eontre un membre de la société militaire. Les lettres sui
vantes , publiées dans on journal de cette ville , suffiront 
pour faire connaître les faits dont se plaint M. Pourbaix 
et la justice que lui ont déji rendue les membres compo
sant la commission de la société militaire.

A M. le président de la Société Militaire.
Monsieur ,

L'affront dont j’ai été l’objet à la société que vous pré 
sidez, mérite de ma part une explication que je vous prie 
de rendre publique par voie d’aliiche dans le local de la 
tociété.

On a fait courir avant et après le balottage auquel j’ai 
été soumis , les bruits les plus calomnieux sur mon compte. 
Mon honneur est intéressé à en faire disparaître les moindres 
traces.

Il est faux que j’aie été rejeté d’une autre société de la 
ville à laquelle je m’étais fait présenter , j’y ai été admis 
Vendredi dernier h l’unanimité.

11 est faux que je sois un mouchard du gouvernement pour 
espionner les officiers de l’armée; une telle imputation ne 
paraitra que ridicule à ceux qui me connaissent, mais il m’im
porte de dire à ceux qui ne me connaissent pas,que c’est 
«a plus infâme calomnie et qu’aussitôt que j'en connaîtrai 
l’auteur sur les traces duquel je suis déjà, je le traduirai 
•devant qui de droit pour que l’infamie dont il a voulu me 
«ouvrir retombe toute entière sur lui.

Tous ne refuserez pas , M. le président, à un honnête 
tanne justement indigné, le premier moyen de justification 
qui s’offre à lui, et vous saurez, je l’espère , lui donner une 
jpUDlicite devenue nécessaire.

Agréez, etc.
RÉPONSE.

Monsieur Pourbaix,
J’ai réuni hier la commission de la société militaire afin 

«e lui communiquer la lettre que vous m’avez fait l’hon- 
"eur de m’écrire , et que vous me priez de rendre publi
que par voie d’affiche : la commission n’a pas cru devoir 
donner de la publicité à votre réclamation par les motifs 
suivons ; et vous verrez qu'en prenant cette résolution , elle 
a voulu agir dans votre intérêt :

1" Les articles des réglemens qui règlent les ballotages des 
«andidats semblent implicitement repousser de telles réclama
tions; la commission n’.a pas cru pouvoir établir un précédent 
qui autoriserait tous les candidats non acceptés à réclamer, 
ffequi nuirait aux intérêts de la société, et déplairait aux 
Membres qui la composent.

2“ Elle a cru qu’en donnant de la publicité à votre let- 
t'e, ce serait faire connaître l’imputation injurieuse dont 

ous vous plaignez, a tous les membres de la société, tan- 
n’nmdL. ProP°s <ïu* sont l’objet de votre réclamation , 

ont ete tenus que par un très petit nombre d’individus (1).
Les niembres de la commission qui partagent tous votre 

/ «e indignation, Monsieur, vous assurent par mon organe 
„V la Plupart ignorent celte imputation et qu'aucun d’eux V croit.

Agréez, etc.
Le président de la société militaire, TOMBEUR.

le^2 Et î ai. (il<-! repoussé pour ce seul motif! la majorité 
cédem'T** Sc'1 don? ’ puisqu'on refuse d'établir un pré-
PouvmJ611 .oreur d’un honnête homme calomnié, jene crois

mieux faire que de recourir aux journaux.

PENSIONS.
be directeur du trésor dans la province de Liège. Informe

l«s intiir-. ,-----uc s-icge. xniorme
Pour ®S ‘lu<; le Paiemen< des pensions à charge de l’état 
ParU-ej)remier trimestre 1836 sera ouvert à son bureau, à 
Wir du IQ mai courant,

VILLE DE LIÈGE.
S0Uvpm°Ur”n^3';^e e*' ochevins vu le renvoi fait par M. le 
taire à 'r '1'.,’ ne la demande du sieur Henri Renoz , proprié- 
blir . a ovene tendante à obtenir l’autorisation d’éta-
Êait ' . I’0-“1 SU1: r>viere d’Ourte, à côté du chemin dit

ne a pierre a la Boverie ;
rela loi du 19 ventôse an VI; 
î Arrêtent ;

ïenà Î>Ïa, ,m,aricl?„sera l,ubli<5e et affichée tant sous le per- 
Tinconi :. ,de v!1Ie que- Sur la Porte de église de Saint 
objet spr \ *eS 0E>sei vatJons ou oppositions relatives à son 
de viUe!°Ut rGÇUeS le déhï de quinzaine à l’hôtel

, le 4 mai <836.
Le président du collége, Lotus JAMME. 
«r le collège, le secrétaire , DEMANY.

ANNONCES.
BAL

Dimanche prochain , chez RASK11VBTA , au Café des 
Âeinparts , rue derrière les Murs des Anglais.

On commencera à 7 heures precises. ° 3

Ääüti amnimtTOa,

( CASINO- )

Dimanche 8 mai, OUVERTURE de la Société et BALLO
TAGE de divers candidats,

PROGRAMME DU CONCERT.
PHBMIDHE PARTIE'

Ouverture de Guillaume Tell.
Air de Gustave n° l.
Duo de Guillaume Tell.
Nocturne de Lestocq n° -1.
Ouverture du Dieu et la Bayadere.

DEUXIÈME PARTIE.
Ouverture de Gustaie.
Quatuor -de Lestocq.
Rondo et Chœur de Lestocq n” 5.
L’Allemande de Gustave.
Finale du 2' acte de Gustave.

0n commencera à 5 heures précises. 369

L. TUIST ,
T„T.C.ncÜdcvant rHAtel «Ie l’Ours à St. Trond, vient de 
TRANSFERER son HOTEL, rue Marché aux Porcs t«vis-à vis 
1 eghse des Kécolets. 429

KF On a PERDU depuis le passare d’eau de Seraing
jusqu’à la rue Souverain Pont, une TABATIERE en ar- 
gent, gravée à I antique. Bonne récompense à la personne 
qui la rapportera rue Neuvice, n»956, où au bureau de cette 
feuille. 4ü2

CHAR-A-BANCS fermé, neuf, à VEN
DUE.— S’adresser rue Basse Sauvenière, 
n° 829, ou près de la Porte Ste-Marguerite 
n* 417, 428

ON DEMANDE pour VERVIERS , une personne 
de bonne conduite, de l’âge de 3u à 35 ans sachant lire, 
eenre, rassercier, marquer et raeoramoder le linge. S’adresser 
au n° 27 rue pont d'Ile. ‘ 43^

A LOUER un QUARTIER garni ou non , composé de trois 
pieces au rez-de-chaussée, dont une donnant sur la rue devant 
la Magdelaine, n“ 273. ^yg

A VENDRE une très belle CHÈVRE, â°ée 
de deux ans et demi. S’adresser rue St Hubert 
n» 583. 423

ON CHERCHE UN REMPLAÇANT
POUR LA MILICE

S'adresser au n" 1Q78, sur la Balte.

RA Ve MDTOLILlli»
RUE VINAVE D ILE , N. 599.

Voulant CESSER .on COMMERCE , désire remettre sa 
maison a des conditions très avantageuses pour l’acquéreur.

408
La VENTE DES CORPS DE DÉLITS .objets confisqués, etc, 

qui a été annoncée précédemment , aura lieu le lundi 9 du 
courant, aux dix heures du matin , dans une des salles 
du palais de justice , au dessus du bureau du timbre ex
traordinaire. 407

A LOUER
Pour la St-Jean prochain,une MAISON avec jardin arboré, 

cave , fournil, etc., faubourg St-Gilles, n° 433.
S’adresser au n° 431 , même faubourg. 427

tiüF Le directeur du MAGASIN FRANÇAIS de MODES 
ET NOUVEAUTÉS , Montagne de la Cour , n° 5t à Bruxelles, 
voyageant en province,

A l’honneur d’informer les DAMES de Liège et villes en
vironnantes qu’il fera son déballage Hôtel des Diligences , rue 
Souverain-Pont, à Liège, les 3, 4, 5, 6 et 7 mai prochain, et 
qu’il leur offrira les dernières MODES de Longchamps à des 
prix, très modérés,

CHAPEAUX gros de Naples à 12, 13, 14, 15 et 16 fr.
Dito poult de soie à 15,16, 17,18 et au-dessus.
CAPOTES baleines à coulisses de 18, 19,20 a 25 fr.
Dito avec paille en coulisse de l2 , 13,14 et l5 fr.
Dito ci;épe et marceline de 9, 10 , 11 et 12 fr.
Dito en mousseline organdi de 7 à 8 fr.
COLS BRODÉS en mousseline de 2 à 25 fr.
Dito enbobin à 1-75,2, 3,4et5 fr. 390
CLOTURE LUNDI SOIR-

Mlle LEVASSEUR. ACCOUCHEUSE JURÉE, avant 
repus la procession de feue sa mère, a l’honneur d’informer 
les personnes du sexe, a qui les secours de son art sont ns 
cessâmes, que l’on peut s’adresser rue derrière le Palai 
n” 64. ■, >  3g6

On DEMANDE une DEMOISELLE au courant des écrP
tures de commerce. — S’adresser n" 606, rue Vinave d’Ile- 

Au même numéro, beaux QUARTIERS à LOUER gar
nis ou non garnis. ’ 6 3

On demande une FILLE DE QUARTIER. — S’adresser au 
bureau de cette feuille.

On DEMANDE une SERVANTE sachant faire une cuisine 
bourgeoise , rue du Pont-d’Ile ,n* 11. 333

A VENDRE de RENCONTRE une HARPE d’Erard, avee 
pédales , DEUX VIOLONCELLES et une bonne GUITARE 
avec son étui. — S’adresser au n” 633 , joignant l’église de St. 
Martl»._______________ _________ 395

LA MAISON sise rue en Châtre, Outre-Meuse, à Liège 
joignant d’un côté à MM. Tassin, Lessuisse; au chemin et 
a 1 eau d Ourte, sera déanitivement VENDUE aux enchères
nPrm'vpxr’ -6 '° “ai a '° heuies- Pa« devant M.
OPHOVEN juge dé paix des cantons de l’Est et du Nord 
de cette ville , en son bureau , rue Neuve, derrière lePalais. 
parle ministère du notaire PAQUE. V 3^

ALOUER
Tour le 24 juin prochain une MAISON, située rue déni 

riere la Magdelaine , n» 142, portant l’enseigne du Corbeau.
S adresser pour connaître les conditions à M. LEONARD 

rue Souverain-Pont, n° 600. 2ii
— ■■■ • — 

A LOUER tout de suite , à des personnes sans enfans , un 
GRAND QUARTIER avee cuisine et la jouissance d’un beau 
jardin, siiué au commencement du faubourg Saint-Gilles 
numéro 542 5e- 3g2

Le MARDI 14 juin <836 , à deux heures, à Pétude 
du notaire ADAMS, on VENDRA aux enchères, en deux lot5 
séparés,<la belle MAISON rue des Célestines, n» 675 , à Liège' 
quia appartenu à feu le doyen Boucqueau, et les bàtimens qui 
sont vis-à-vis à l’autre côté de la rue.

S'adresser pour voir la maison et les conditions de la vente, 
chez le dit notaire, tous les jours depuis 3 jusqu’à 4 heures 
après-midi. 425

Le MARDI dix mai 1836 à H heures avant midi, il 
sera procédé à la maison commune de DÀLHEM près de 
Visé, à L'ADJUDICATION au RABAIS, des TRAVAUX 
pour la CONSTRUCTION d’une SALLE D’ECOLE et d’une 
habitation pour l’Instituteur. 409

~ VENTE *
D’IMMEUBES ET MENTE.

Vendredi 20 ruai 1836, à 9 heures du matin, au bureau de 
M. le juge-de-paix CHOKÏER , rue mont St-Martin, à Lié-e 
les héritiers Dechamps, feront VENDRE définitivement aux 
enchères, par le ministère du notaire DELEXHY, quatre 
pièces de terre, sises à Loige, eanton de Tongres , contenant 
ensemble quatre bonniers six verges grandes. Plus une rente 
de 21 francs 8 centimes, due par Denis Plateau, à Liège.

S’adresser pourvoir le cahier des charges à Al. le juge-de- 
paix et au notaire DELEHY, dépositaire des titres de propiié- 
“•' 426

Jeudi 19 de ee mois, à deux heures , le notaire PAQUE 
exposera en VENTE aux enchères publiques, pardevant M. 
OPHOVEN , juge de paix des eantons du Nord et de l’Est 
de la ville de Liège, en son bureau, rue Neuve , derrière 
le Palais ,

LES IMMEUBLES
dont la désignation suit, situés aux Pietresses , commune de 
Jupille ;

1° Deux MAISONS avec forge et une verge et demie 
de jardin;

2“ Une MAISON et deux verges et demie de jardin;
3° La faculté de réméré d'une verge grande de jardin.
Aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en l’étude 

du notaire. 424

BEL LE VENTE »-BOIS.
Le vendredi 13 mai 1836 et jours suivans, s’il y a lieu 

à dix heures du matin, M. le comte et Mlle, la comtesse 
de Lannoy de Clervaux, feront VENDRE aux pieds des 
arbres, dans leurs propriétés situées commune de la Neu
ville en Condroz, par le ministère et à la recette de M» 
THONON , notaire audit lieu, une quantité considerable de 
tres-beaux chênes, hetres, ormes, sapins, etc , propres à tout usage. ’ r r
î A CREDIT. 347

VENTE D’IMMEUBLES,
SITUÉS A LINCÉ.

Le lundi 9 mai 1836 , à 2 heures après midi, à Sprimont, 
m 1 étude du notaire DOGNÉ ;

Ensuite d un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, en date du 23 décembre dernier.

Il sera procédé à la vente aux enchères des maisons, bâ- 
tienens et biens indivis, situés à Lincé et dans les environs, 
sur la Commune de Sprimont, provenant de feux Laurent 
Ransy , Mathieu Fraiture et de Marie Catherine Darbre- 
fontaine.

Aux conditions à voir chez ledit notaire. 372

VOIR LE SUPRLÈUmT
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BELIE TE K KE
DE WANZE.

Lundi 30 ïpaql8'3B, neuf heures (du matin, il sera procédé, 
par le ministère de M' REN0Z, notaire a Liège, devant 
M. le juge-de-paix de la ville de Huy , en son bureau, place 
du Marché aux-bêtes, à la “VENTE aux enchères des IMMEU
BLES ci-après désignés ;

SAVOIR :
Bon. v. g. v. p. Pieds.

1er. lot. •— Un corps de ferme avec 
bàtimens d’habitation et‘ d’exploitatioir, 
cour, jardin, pfàiriés et terres làboura-
rables, d’une contenance d’environ 80 » » o
situés sur les communes de Wanze, Molia 
et Bas-Oha , arrondissement de Hüÿ.

2me. lot.— Un bois futaie sur taillis, 
appelé le Bois de Champia, situé sur les 
communes de Wanze et de Bas-Oha, con
tenant 21 » » *

Une pièce de pâture joignant ce bois 
et contenant environ 1 6 » »
COMMUNE DE WANZE-

3me. lot. — Une pièce de terre si
tuée commune de Wanze , en lieu dit 
Sous-les-Rochers, joignant aux enfans 
Gillard ,,à des chemins et au 4me. lot, 
contenant »18 17

4me. lot. — Une pièce de terre’ au 
même lieu, contenant » ffl 6

5me. lôt. —Une pièce de tferre au 
même lieu, contenant »18 5

6me. lot — Une pièce de terre au 
même lieu, contenant » 18 8

7me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu ; contenant

finie! lot.,—llnç pièce de terre au 
même, lieu , contenant 

9me. lót. v—,Une pièce de terre au 
même lieu, contenant
COMMUNE D’ANTHEÎT.

t@me. lot. — Une pièce de terre si
tuée commune d’Anlheit, en lieu dit 
sous les Roches, joignant à MM. Maçon ,
Desoer. à un chemin et au lot suivant,
contenant ’ '• » 10 7 4 (

11 me. lot. —Une pièce dé terre même 
commune, joignant à MM. Goswin et 
Desoer, à un chemin et au lot précédent 
contenant » Il 4 81
COxMMUNE DE MO HA.
I2me. lot. .— Une pièce de terre , 

commune de Moha, campagne du Ce
risier, joignant MM. Dochen , Dolfoux
et les I3me. et! 4me. lots, contenant I 14 17 38

13ine. lot. —Une pièce de terre même 
commune . joignant aux I2mé. et Hme. 
lots, à MM. Doffoux, Docheu et Mme. de
Theux, contenant ' ■ 1 I 6 28

f 4me. lot. — Une pièce dé terre mème 
commune , joignant aux 12me., 13ine.,
I6me. lots et à la fabrique de Moha, 
contenant ' I » 18 17

(bine. lot.—Une pièce de terre même 
commune, joignant à Delré, Dolfoux, la 
fabrique de Moha et au I line, lot , con
tenant I 14) 7 06

l.6me. lot. — Une pièce de terre même 
commune ; joignant a Dochen, Delré, à 
un chemin et aux i7me. et làme.lots, 
contenant I 5 2 52

17me. lot.—- One pièce de terre mèmè 
commune, joignant Mme.de M clot le ,
M. Borsü, Dochcn et au 1 Gme1. lot, con
tenant » 8 7 7Ö

Ifimè. lot. —Uhepiècede terre même 
lieu, joignant MM. Dochen, Dolfoux, 
et aux (9me. et l'6me. lots , conte
nant.. • H 4 67

l9me.lot. —-Unepièc'ede terre même 
campagne, joignant à un chemin, à MM.
Doffoux, Dochen et au Ifime lot, conte
nant. » <5
COMMUNE DE BAS-OHA.

20me. lót. —Unè piece de terre, com
mune de Bas-Oha, âu chemin du Rivagei 
joignant MM« Prudhömme , aux enfans 
dé Mélôtte , au 2 Inie. lot et au chemin 
du Rivage, contenant » 5 12 98

21më. lot. — Une pièce de terre mê
mes commune et lieu , joignant au che
min du Rivage, à Mme. Mélotte, à
M:Devaux et au 20me. lot, contenant » 4 19 54

22ine. lot —Une pièpe de terre, cam
pagne de la Grosse-Borne , joignant à 
Mme. de Mélotte, à M. Dochen, à M.
Prudhomme et au.23nie. lot, dont. » 18 8 39

23me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu , joignant à la veuve Mé
lotte dé trois côtés et à M. Prudhomme,
contenant ; :i | » 44 3

. 2jme. lot. Une' pièce de terre des
sus Oha, joignant à la veuve de Lam
bert de Mélotte de quatre côtés , con-
tenant »

25me. lot. — Une pièce dé terre 
assez près , joignant à Mme. veuve 
Mélotte, à M. Prudhomme , au chemin

8 9 26

1 I

et au 'ifime. lot , contenant »
26me. l ot. — Une pièce de- terre 

au même lieu , joignant à Mme. de 
Mélotte, à M. Prudhomme et au 25me.

14 14 81

lot, contenant “ 10 15 48

i 6 18 07

\ 3 10 09

4 1 10 .36

» 17 19 49

• 8 6 97

Bon. v. g- V- p. Pieds.
27me. lot. — Une prairie naême 

commune, à prendre du côté du cou
chant dans la prairie à Meuse , joignant 
à Cambron, Courtois, à la Meuse et 
au 2fiinc. lot, contenant 

2>m<s.' lot. — Une prairie à côté, 
contenant

2‘jme. lot. — Une prairie à côté ,
contenant—......... ..............

30me. lot. — Une prairie à côté , 
sur Wanze, contenant

3lihe. lot. — Une pièce de terre, 
commune de Bas-Oha , lieu dit Sic.- 
Barbe , joignant à Devaux, Prudhomme 
et Aime, de Mélotte , contenant

COMMUNE DE MOHA.
3ïme. lot. —- Une pièce de terre ,

"Commune de Moha, près de l’Arbre- 
des Croix , joignant à Aime de Theux , 
à MM. Devaux et au 33me. lot , cori. 
tenant - » 14 H 83

33me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu, joignant à MM. Dochen,
Devaux et Mme. de Mélotte , coat. » 11 10 7*

34me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu , joignant à MM. Dochen ,
Devaux, Borsu et MiflP- de Theux , ,. 
contenant • l6 3 71

35me. lot. — Une pièce dfe terre 
même commune , lieu dit Petit-Bonier, 
joignant M. Dochen, Mme. de Theux, 
le chemin et le 36me. lot , contenant » 8

36me lot. — Une pièce de terre 
même commune, joignant M. Dochen ,
Mme. de Theux, le chemin ct le 35me. 
lot, contenant .* *0

* 37me. lot.—Une pièce de terre au 
même lieu, joignant M. Dochen et* Mme. 
de Theux, contenant » §

38me. lot. — Uns pièce de terre au- 
dessus d!0ha,-joignant de quatre côtés
à Mme. de Mélotte , contenant »12 4 95

S'adresser ,. pour connaître les conditions, de cette vente , 
à M. le juge de paix de la ville de Huy , et à M' H f.rS O Z 
notaire à Liège, rue du Pot d’Or, depositaire des titres et
-plans de cette propriété. __ __ . —

Et pour voir les biens et connaître leur situation , au sieur 
DELRÉ, fermier à Wanze.

VENTE DE LIVRES.
Vendredi (3 mai 1836 , deux heures de relevée , il sera 

procédé en l’étude et par le ministère de Mr RENOZ , notain; 
à Liège, à la VENTE aux enchères de la BELLE COLLEC
TION DE LIVRES de science, mathématiques, physique, 
chimieart militaire , etc.,-provenant de la succession de 
M. Borrekens.

ARGENT COMPTANT.
Le, CATALOGUE se distribue chez M. ROSA., rue sur 

Meuse, n° 369. 420

VENTE
D’IMMEUBLES ET RENTES*
Mardi 24 mai 1836 ; 2 Heures de rélevéè , il seéd prüçédé 

par le ministère de M* RENOZ, notaire à Liège , devant 
M. le juge de paix des quartiers Sud-Ouest de là ville de 
Liège, en son bureau rue Mont St. Mai tin, à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES ET RENTES ci-apres désig
nés ,. savoir : .

1er. lot. Une pièce de terre , située commune dé Freloüx , 
j en lieu dit dit Fond-de-Fooz , contenant un bonier , joignant 

à MM. Bellefroid , Dans, Stas, Hanosset et aux Hospices ,
■ exploitée-par le sieur Habert.

2me. lot. Une rente de 9 florins dix sous , due par la 
; veuve Defrance, de Liège.

3rae lot. Une rente de 9 florins, due par le. sieur Degey, 
à Huy:

4me. lot. Une,rente de 16 florins 17.sous 2 hards , due par 
Mlle., Henon ,. à Liège. , ,

5me. lot. Une rente de 12 florins 10 sous, due parles sieurs
Balsa , d’Ans—--------------------------------------------------------- -

time; lot. Une rente de; 3 florins, due par Mlle. Vaust, à 
Liège. 1: ni .•>• i: c •

7mc. lot. Une rente de 29 fl,, 19 sous I hard , due par Til- 
man-Marn0tte, àUiége.

fime. lot. Une rente de 25 fis. , due par M. Dléan, rue 
Pont d’Avroy , à Liège.

9me. lot. Une rente de un muid, due par Dclchevallerie , 
à Wanze.

lOrpe. lot. Une rente de 3 inuids, due par M. Serdobin, à 
Chokier.

11 me. lot. Une rente de f muid 7 setiers 3 quartés , due 
par MM. Dolmans, à Gromfelt.

4-2me. lot. Une rente de 3 inuids , due par le-sieur Masson, 
à- Wanze.

S’adresser pour connaître lès conditions de cette veille a 
M'RF.NOZ, notaire à Liège , rue du Fot d’Or, 4+9/

AVIS DE LA RÉGENCE.

Les sieurs P. Raruzzi et P. H. Ernptte demandent l’auto
risation de transférer leur fourneau à raffiner l’étain dans 
le jardin de la maison cotée n° 389 bis , au faubourg Vi- 
vegnis ; ... ■ ,, , .
--Le sieîié A. Thonnard, fils, cçlle d’établir une brique

terie temporaire au faubourg Ste Walburgè , dans ürt tériâïn 
joignant du levant au sieur G. Watard, du midi au sieur 
Eouarge , et du nord au sieur Jubon. ' • ** ' : " s
.On peut former opposition; dans le délai de quinzaine en 

s’adressant par écrit a la régence.
Liège , le 4 mai 1836.

BOURSES.
PARIS, LR 5 MAI 

. É9W Publics.

Cinq pour cent , comptant. . . .
» 'fin courant. .

T rois pour cent, comptant. ...
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., eomp. . .
» » fin courant. . . .

Esp.Dte.ac.5°p,J l'fnov.comp. 
» » fin cour.
• Dte. diff. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de mai 1 834-

» fin cour. . .
Empr. royal. J. de juill' 1834.: 

» fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avril (834. .
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de jilill. < 834.
• fin courant. .

Coupons cortès. .... v . . . . 
Rome. Rs. 5 p. c. compt............

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , cbmpt. .

» » . 1 : fin cour. . .
Banque de Belgique............ ... .

jour I Ci 
précédent; I du

CôBâs
jour.

107 75 107
OCO 0) COO

81 90 81
00 00 00

102 80 000
Ö0 00 000
45 1,2 45
00 0.0 00
16 4* I .16
14 1,2 hf00 0(0 00
00 0|û 00
34 OjO 00
00 0|0 .00
00 0|0 : 00
00 0,0 oo
00 0[0 ‘ 00
00 OjO 09
.00 Q|Q 00:
j05 0(0 ooo
000 OiO ooo
f02 1,2 000
000 0|0 ooo
117 1,4 118

14 66 AMSTERDAM
Dette active. . . 56. 15(16

» aitlérée. * 1. 0 0(00
18 57 Billet de chance... 24 7(8

Syndic, d’amort. 98 ((8
» 3 i[2. . . 82 3(4

19 72 Soc. de contint . . 144 3(4

Rente française. 
Métalliques. . . 
Russie , H. et C». 
Esp: rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens.....

00 0|fl 
100 412 
104 5|8 

00 dia 
95 lt2 
00 0[0

LONDRES , le 3 mai.

3 consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Hüll. Dette active.
ld. 5 p c............

Pt rt igàis, 5 p. c. .
Id, 3 p. c. . 

Espagne^ Cortès. .

9f 7(8 Escomptée . . . . .
101 3(4 Différées:. . . ...
56 7(8 Passives. . . . . . .

000 0(0 Russie...................
83 3,4 Brésil. Emp. I834.
53 1(4 Mexicains, 5 p.c’.,
46 3(8 Colomb..... . . . .

00 0i#
21 7|8 
14 1 [2 

1.091412 
86 0(0 
00 Op) 

. 00 0|9

Anvers , le g mai.
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS

Amsterdam. . . . • 
Rotterdam. , . . . 
Paris pr fr. ( 00. . • 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . . 
Brnxelles. . . . .. . 
Gand....................

7(8 “(o p.
7(8 „|° p.
1(8 p
12 06 1(4 P 
35 1(8
1 (l4v p

eu j - i> - '. ? ; î : i

41. 3(4 p 
fl. H 97 lq2A 
34 l5[l6

ni8p.
00(0
34 I3jl6

FONDS PUBLICS.

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT.

VILLE » fl. 500
D’Anvkbs’. BRÉSIL. 5

Dettebcliv. U 105 0(0 A E. àL 1824
» differ. 44 P ’ESPAGNE. 5

Belgique. : B. Guebh. 5'
Eiiip 4® ni. 5 102 R. P. à Am 5
A. B., 1835.1 Eiiip. .1834'
Act.de la B. Dette’ diff.'
Hollande . 2*1 (2’ Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 » â L.
Rte. veliïb.' 2 1|2 97 3(4 P dito Cotip.
Autriche. NAPLES.

Métaiiiq. . 5 4 03' 3(4 A Cert. Fale. 5
Lots 11. 100. 256 ÉTAT-ROM.

W fl.250. 4 429 p levée 1832. '5' ‘
fl. fl. 500. 4 683 A à An. 1834. 5
Pologne. r.: iv +1.. 1. m

Lotsfl. 300. H 5 1(4 P

145 0j0 

86 5,8

47118- à 47

P

A

95 0[0

i 02 O|0 
101 3(4

A

A

été
très animée aujourd’hui. Ardoin ouvert 47 11® es 
cours. ’

On ne connàit pas le cours de Paris.
Petite rue de la Bourse, 2 1[2 heures. 

Point de variation.

Enip. R., fin côtir 
:» pF. à I mois 

Dette active; . . 
Empr. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de Ç[V 
Ban. de Belgique 
So/ dh c; de‘'S.-0
S. HaiilksFoùr. . 
Wasme-Hornu. . 
Batiq. tone. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Sçlessin. ......
Société nàlioiiHje. 
Gàl.-Rüs. ad. Br. 
Levant de Flèilü. 
Cliârb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desV ennes 
St.-Léonard. . . 
Dette active. Hol.

BRUXELLES , 
101 3[4 P
COU ClÔ
55 1(4
98 5,8 

800 OjO 
128 3(4 
147 Ojo ‘A 
106 i[2 I 
Il G 3j4 À
99 0[0 I 
97 ql 'A

( öSOpJ' I 
100 l|;i I 
fl 8 IqO' 1 

Ó0 OiO 11
foa T, 

102' ojo
103 0[0 

103 (jO
100 0(0 A
56 0j0:

le 6 mai. 
Synd. d’àniort.. 
Lost. r. âv. cour.

» inscrip. 
Métalliques. . • •
Naples..............
Rome. , . • t • • 
Brési. Rôtsch. ■ •
l-mp. Aid. *®33- 
Emp. Goebh. • ■ 
p. à A-ms- •• • 
Fin cour. • • • • 
D.dijléfée. . . •

Ici. 1835 . . _• 
iloriès' a Paris. .

„ à Londres. 
Coup. Cortès. .

CHANGES. . 
Amsterdam . • 
Londres et. . •

» 2 mois. • 
Paris. . •

00 , 
974 lr„ 
97‘5j8 P- 

403^ 
950i0 *
K12
87 ; t 

47 0[0 P 
D'»‘0<Ô 
00-ÔjO 
00 0|0 
17 P
oo M, 
00 ojo.
10 0|0 
('0 PiO

; j B i vienne, m 27 av^il.. ■
Métalliques, 103 5i8. — Actions de la banque ,

U.Lichac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , »

(365 0(0; 

g22, » Éié«e



SUPPLÉMENT AU POLITIQUE DU 8 MAI 1836.

VENTE CONSIDÉRABLE

DE

CHEZ STASSART, A A1I1M.

Le (0 mai <836, à deux heures de relevée, on vendra à 
l’enchère dans le chantier du sieur Stassart, à Ahin ,- près 
de Huy :

Grande quantité de marchandises de bois sciés , consis
tant en* planches , feuillets , quartiers doubles et simples , 
horons et fonçures depuis 6 jusqu’à 20 pieds, en partie de 
52 à 3 ans de sciage ;

Marchés, Avères, terrasses, douves et raies, poutres 
yernes , etc.

A crédit et à la recette du notaire LOUMAYE. 3ßS

VENTE CONSIDERABLE

BE FUTAIE
A FLAVION ET HERMETON-SUR-BIERT

:PRÈS DE NAMUR.

Lundi 16 mai (836, à dix heures précises du matin, on 
rendra au pied des arbres, à la recette du notaire DELV1GNE 
de Namur les beaux chênes et autres arbres croissant dans 
les coupes dites au.dessus d’Hahée et Pierre au Sauvelon ,
deP70 bonniers ^ ^ Biert'!e-Roi > sur une superficie

Ces arbres, qui sont de la plus-belle élévation/ont de 10 à 
to pieds de tour et sont les plus beaux du pays. ' 365

VENTE CONSIDÉRABLE

DE fWtâll
A YVOIR, PRÈS DE NAMUR.

i836i * dix heures précises du matin , il 
’ a'vp,ed df ° hi recette du notaire

DfcLY IGNE, ce Namur, dans le bois d’Hanway, près d’Yvoir 
sur une superficie de 65 bonniers, quantité de chênes et 

•autres arbres, dont une grande partie ont de huit à dix 
fcpiecls de tour et cl une grande élévation. 364

SOCIÉTÉ, GÉNÉRALE
POUR

FAVORISER L’iNDU.iTRIE NATIONALE.

ADMINISTRATION DES FORÊTS , 5e MAITRISE.

On donne avis que la VENTE de FUTAIE sur les coupes 
•de taillis, -ordinaire i836 , au bois de Val-St-Lambert pro
vince de Liège, et dans la forêt de. Harre, province de 
Luxembourg, aura lieu le vendredi (3 mai (836 , à li heures 
(Précises du matin , dans une des salles du palais de justice 
à Liège , pardeyant M« DUSART , notaire en ladite ville.

S adresser pour plus amples renseignemens et pour obte
nu-des exemplaires de l’affiche à Liège, en l’étude dudit 

■•notaire et a St.Trond , au bureau du maître particulier 
des .forêts. r 399

VEITE de MEUBLES,
POUR CAUSE DE DEPART»

Mardi to mai (836, à '2 heures de relevée , et jour suivant 
heu, le notaire MOXHON VENDRA rue derrière 

eo'ns(dp^UeS ’ "° 487 ’ commode.s » secrétaires , tables à jeu ,

vanrm ““ C0TJ.PB .très-solide et bien suspendu., pou- 
':C0MPXA™TPOUr 1 ïlllü Ct le W«ge.-Le tout ARGENT 

 * 384

ADJUDICATION
POUR

I SORTIR DE L’INDIVISION.
*—1

^ZbénlJerS d?-Mme’ -Deiai’d'n feront VENDRE le t ( mai 
-et nar I“ dliTat-n’PTIe rainistère du notaire BERTRAND 
«l u at l]Uf depliX d“ ca»tons Sud et Ouest de 
-et boumU? Mont St-Martin, une belle 
■avec cou,- liAdS.0N> /'tuee a Liege, rue Agimont n° 528,
decbausVe ét51“’ a fanger ct salon au rez

aussce , et une quantité de chambres au t" et 2= étages
’le pafemenTdetôn pHxiUdiCaUire — 8011(168 facUitës P°Ur

ÄrgeTetconffiU BER,Tfl,AND- »»taire, pour connaître 
® “ et conditions de la,vente, 35g

AVIS.
M° LAMBINON, notaire à Liège , fait savoir rrue la 

R F. hL VE N T Ed c M F. U BL E S > provenant des successions 
de M- 1 avocat Hardy et de Madame son épouse qui de
vait avoir, heu les vendredi, et samedi 6 et 7 mai 1836 , à 
une heuVe de relevée , en la maison mortuaire de ces der
niers , sise rue de l'Étuve, à Liège , est remise et indiquée 
irrévocablement; à mercredi , et vendredi , (( et (3 
:mai (836.,-a ia mêumheure. Cette remise est occasionnée 
par suite de la continuation de la vente de M. Isabeau.

Le premier jour il sera exposé en VENTE une superbe 
manne de haute proportion , chef-d’œuvre d’art, avec tous 
ses agrès. 4*2

D UNE

BELLE PROPRIÉTÉ.
POUR

SORTIR BS L’INDIVISION,

SITUÉE FAUBOURG VIVEGNIS,

A LIÈGE.

Mardi, FO mai 1836, a 2'heures de relevée, M° LAMBINON 
notaire à Liège, exposera en VENTE, au plus offrant et dernier 

•enchérisseur, en son étude, sise place derrière l’Hôtel-de- 
vilie, n° (002.

Une grande MAISON à porte cochère., cotée n'397, compo
sée de plusieurs belles pièces au rez-de:cbaussée., laboratoire 
de vigneron, écurie, ' four, fournil , cour, grandes caves et 
autres dependances avec environ ■ ( verges grandes de jardin 
et vignoble, de premiere .classe,, .le tout formant un ensemble, 
situe faubourg Vivegiiis à Liège , joignant du levant à la rue ! 
du midi a la veuve Warnier, du couchant à M. Dupont-Fabry 
et du nord a la houillère du Banneùx.

On peut .acquérir avec tonte garantie et l’adjudicataire aura 
des grandes facilités pour le paiement du prix.

S adresser au notaire LAMBINON pour connaître les condi
tions de la vente. 352

VEWTE DÉFINITIVE,
PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

r U"1*’ ^ mai-f836-, à déttx heures de relevée, le notaire
LAMEICsON.i-eexposera eB VENTE DÉFINilTVE à l’extînc-
tion des feux, en son étude à Liège, place derrière l’Hùtel-de 
Ville, les immeubles suivans':

(° Une MAISON, grange', étable, fournil, cour et dépen
dances, avec dix neuf verges:‘grandes de jardin et prairie, 
tonnant un ensemble, situe aux Biuyères, commune de Ju. 
pille , sur la mise ä prix de frs, 4,777 5Q ainsi porté par la 
surenchère. 1 r

Cette Maison par sa situation sur une hauteur, dans un site 
tres-agreable , jouit des points de vue les plus vastes, et peut 
tor t bien convenir pourune maison de campagne: elle n’e^t éloi
gnée de la grande route de Jupille que de dix minutes

2o Et une PIÈCE de TERRE d’uni verge gLude dîx pe
tites, au meme endroit, sur la mise à prix de frs. 283 50.

Immédia temen t.
Après l’adjudication ci dessus, ledit Maître LAMBINON ex

posera en VENTE', également aux enchères publiques la 
moitié part indivise de douze verges grandes de TERRE, située 
aux Bruyères susdites , et joignant la prairie reprise sous le 
n° 1er ci-dessus.

Il y a sécurité pour acquérir et des facilités sous le rapport 
du paiement. 11

S’adresser audit notaire LAMBINON pour de plus amples 
r enseigiiemens.

VENTE, D’IMMEUBLES 
SITUÉS A FLÉMALLE GRANDE , 

En conformité de la loi du 12 juin 1816.

Jeudi 1 g mai 1836, à 2 heures de relevée, M” LAMBINON, 
notaire à l iège, exposera en VENTE aux enchères publiques, 
en présence de M. le juge-de paix du canton de Hollogne 
aux Pierres, en la demeure du sieur Mathieu iviuon , cabare
tier à Fléroalle-Grande.

Une MAISON , grange, étable, cour et dépendances., avec 
-environ 7O percliesi(16 verges grandes) -de jardin et prairie y 
-contigus : le tout formant un ensemble, situé au hameau de 
Souhon, commune de Flémàlle Grande , joignant d’un côté à 
M. le conseiller Franckinet, d’un autre à Nicolas Mouzée de 
Mais, d’uii 3e à la fabrique de Velroux et du 4" au chemin.

S’adresser pour connaître les conditions dé la vente , à M. le 
juge-de-paix et au notaire susdits. ' " 381

Le Docteur BEAUMANN , natif de Hano
vre, professeur de langues allemande, latine, grecque,.de 
mathématiques élémentaires et spéciales, a l’honneur d’infor
mer Messieurs les instituteurs et étudiants qu’il vient de 
fixer le prix de ses leçons comme suit;

Par mois, une leçon par jour. Fr. i 5
» trois leçons par semaine. 10

Par cachet. i
Pour deux personnes prenant leçon ensemble le prix reste 

le même.
Pour une classe, par mois , 25 francs.
S’adresser par lettres affranchies Quai d’Ayroy , jtjo

a TO»©!®

POUR EN JOUIR DE SUITE

UNE PROPRIETE,
D’ORIGINE PATRIMONIALE

Elle consiste en une belle et vaste MAISON de campai 
gne , bâtie dans le genre moderne , ayant porte cochère , plu-* 
sieurs remises, écuries, étable de vaches, cour , basse cour., 
un grand jardin bien arboré , le tout en três-bon état et en
toure de murs, plusieurs bonniers d’enclos et prairies ne for
mant qu’un ensemble.

Cette belle propriété, où l’on peut arriver par trois chemins 
difïerens, eât situee â la Basse Hermalle , sur la rive gauche 
de la Meuse vis à vis du faubourg de Visé , dans un site 
charmanté et très-yarié , à 2 i[2 lieues de Liège et autant 
de iVIaestricht.

Elle peut servir a toute espèce d’établissement de commerce 
ou à un pensionnat.

On accordera des facilités pour le paiement. S’adresser 
.pour les renseignemens et conditions de la vente , au notaire 
PAQUE , à Liège , en l’étude duquel est déposé le plan delà 
dite propriété que l’on peut visiter, en s’y annonçant de 
sa part. 1 424

, tente

d’tjme

FERME, QUARTIER DE MAITRE,
ET

TRENTE-TROIS BONNIERS de TERRE, 
PRAIRIE ET JARDIN, 

situés a TILLEUR , dans le beau vallon 

de SCLESSIN.
Cette vente, annoncée pour le 2 de ce mois , est remise 

au neuf du même mois , deux heures de relevée , par devant 
M. CH OKI Eli , juge de paix , en son bureau , rue Mont St. 
Martin, à Liège.

Ladite propriété, dont la majeure partie aboutit à la 
grand route de Liège à Huy, sera exposée en vente en {7 
lots , chacun d’un et deux à trois bonniers, très-propres pour 
la construction de maisons de campagne, et sera ensuite 
réexposée en masse, sans réserve ni faculté de surenchérir. 

, PAQUE, notaire. 392

¥EÏ¥TE
POUR

»ana ®»as©waia®it.
Le mercredi (« juin 1836, a 2 heures de relevée, en 

la maison de la dame ve Kairis , au village de Clermont, 
canton d’Aubel., il sera , par le ministère de M' DE BEFVE , 
notaire a Liège et pardevant M. le juge de paix dudit can
ton d’Aubel, procédé à la vente aux enchères publiques, 
d’une belle et bonne FERME , située sur la commune de 
Montzen, en lieu dit Oversteberg, consistant en MAISON’ 
de fermier, les bàtimens d’exploitation, cour et dépen
dances, avec 21 hectares , 23 ares et 32 centiares-en jar
dins vergers , prés, prairies, terres et bois d’une seule 
exploitation ; sous les clauses à voir en l’étude dudit notaire , 
rue Sœnrs de Flasques, no 281 où le plan et les titres de 
propriétés sont déposées.

EN YENTE
CHEZ

AWAiraO ET CDMFie3
A LIÈGE.

Nouveau plan de la VILLE DE LIEGE, bien détaillé 
avec les nouveaux projets des rues à ouvrir ainsi que le 
pont de la Bovene, et le plan de l’Université avec le 
Conservatoire de Musique, tel qu’il a été adopté par la 
régence de Liège, prix ( fr. 50 c. r r

iii iâiiifi immuun!
OU LA VIE

DE

MOTRS SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST
ET DES APOTRES

Tiree des Evangiles, suivie de la morale chré
tienne , daprès les actes des apôtres et les épï- 
ires , par M. de GENOUDE.

2 beaux volumes in-8°, papier raisin collé avec encadre
ment et lettres ornées de 34 gravures dont 8 sur acier , parais
sant en 34 livraisons à 60 e. Chaque livraison est composée 
de deux feuilles et d’une gravure. 11 parait une livraison par 
semaine.

FOURRAT frères éditeurs , rué des petits-Augustins , n° 5, 
à Paris.

SAFIAj rue du Doyenné, ,12 a> Gazette de îiauce. 416



VENTE D’IMMÈUBLES.

Le lundi 16 raai 1836 , à deux heures de relevée, Me 
MOXHON, notaire à Liège, VENDRA aux enchères publi
ques, en son étude , rue Hors-Château :

1° Une bonne MAISON avec étable, cour et jardin, de 
la contenance de 78 perches 46 aunes (18 verges -grandes}, 
tenant yex;s Liège à M. Rerniinolin , du côté opposé , à Dis- 
ter , vers Glain , au sieur Puissant , et du quatrième coté , 
à la rue des Bois,

2° Une PRAIRIE arborée, grande de 43 perches 59 au
nes (10 verges grandes) , tenant vers Liège , à' Bister ; du 

'côté opposé , à Philippe Lecrénièrc -, vers Glain, à MM. Ber- 
nimolin et Minette , vers St. Nicolas , au sieur Coppé.

Ces immeublès sont situés en la ruelle des Bo'is , au fau
bourg Ste. Marguerite à Liège, et tenus en location par 
Paul Cleffer. , . S

Ils seront expo'sés-en vente 'd’abord en masse et ensuite 
en deux lots.

Les amateurs pourront voir ces propriétés en s’adressant 
au locataire et prendre connaissance des conditions chez 
ledit notaire MOXHON ou en l’étude de M. Louis DEJAER , 
homme de loi, place Ste. Claire , n» 125, à Liège, dépositaire 
des titres de propriété. 27?

VENTE D’IMMEUBLES •
...... POUR

SORTIR DE L’INDIVISION,
Le 19 mai i836 , à deux heures apres midi , enla demeure 

du sieur Jacques. Demeuse ,• vis-à-vis de l’église à Grivegnée , 
il sera procédé par M« BOULANGER, notaire, à la VENTE 
aux enchères des immeubles dont la désignation suit, si
tués en Bechuron, commune de Vaulx sous Chèvremont , 
savoir :

PREMIER LOT.
Une maison composée de trois pièces au rez-de-chaussée, 

■trois au premier, greniers, caves, pompe, iour et étable 
avec dix perohes-90 aunes de-jardin et prairies y contigus, 

'tenant du levant à la Llle Dumoulin, du midi au triez de 
’l’usine de M. Braconnier et du nord au chemin.

DEUXIÈME LOT.
Une petite maison composée de deux pièces au rez-de- 

chaussée, deux au premiéfe, four, cave etjardin potager , con
tenant dix perches 5.4 aunes environ, joignant du midi à la 
rivière, du couchant à M. Deponthière , du levant au premier 
;lot et du nord au chemin.

TROISIÈME LOT.

ADJUDICATION DEFINITIVE et sans faculté
de surenchérir , qui aura lieu le mardi 17 mai
ü836, à 2 heures de relevée, en Vétude-du notaire
BIAR, ■rue -Vinave.:.d'Ile , à liège ,

D’tine-BONNE MAISON DE COMMERCE, portant le' nu- 
<méro 562 , avec un terrain à côté, le tout mesurant en su
perficie 173 mètres , -situé rue du Pontd’Avroy, audit Liège, 
sur la mise à prix de 18,000 1rs.

Cette maison jouit id’uns'vue très agréable sur les quais dé 
lia Sauvenière et d’Avroy.

Il;y aura de,.grandesi=£acilités pour le paiement. 386
30ji ■fn ... 111 *" 1 —■■■■■ ..... - 1 —

.SURDITÉ*

;( »Extrait des ‘journaux de Paris. )

MM. Bain, propriétaire k"Vïncennes ; Garreau père ét fils, 
fabricans de .pâte d'amandes , rue de la Truenderie , Mont- 
ferrier, bijoutier , rue du Bac , n° 136 , traité primitivement ; 
par les médecins les plus célèbres de capitale; Mouille- . 
ron , parfumeur , r-ue‘de Ta Seine, n° 42; Casteing, pro- 
priétaire à Bouiüac, près Castelnau-Sarrasin; les uns èt les . 
autres atteints de surdité très ancienne, viennent d’etre com
plètement gue'pis par Y Huile Acoustique du docteur Mène- ; 
Maurice , de Paris.
Lettre de M. Masson ,/père de M. le sous préfet 

de Lectoure (Gers.)

Monsieur le docteur ,
J’ai resté sourd de mes deux oreilles au poiiit qu’il y a 

trois ans , je fus obligé de quitter le barreau ; j’ai fait usage 
de votre Huile acoustique , en suivant exactement votre ins
truction ré j’ai trouvé le moyen d’entendre. Je remercie Dieu 
de ce bienfait à l’aide de ce remède.

Signé , MASSON , avocat à Lectoure.
( Voir aussi notre n° du 3l octobre .pour d’autres belles 

cures. )
Le DÉPÔT de PHIIILE ACOUSTIQUE, du docteur Mène- 

Maurice est, pour Liège, chez M. DEEGOZ, pharmacien, 
rue Yinàve-d’Ile n° 38.

M. MÈNE vient aussi de pub lier1 une petite broebure 
indispensable peur se traiter soi-meme , laquelle contient ses 
découvertes sur la nature et le siège de eette infirmité.

Prix : 1 franc. Elle se distribue à Ta meme adresse.
- ■

BIOGRAPHIE LIEGEOISE 9
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VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi ; 16 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé par devant M' CHOK.IER., .juge de paix des cantons 
Sud et Ouest de la ville de Liège , en son bureau , rue mont 
Saint-Martin, par le ministère de M» MOXHON, notaire à, 
Liège, à >ce commis par jugement >du tribunal civil de pre- ’ 
mière instance séant à Liège, du 5 mars présente année - à la * 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la- 

.-désignation suit :
COMMUNE DE LOUVEIGNËE.

1» Une maison de campagne, bâtie à la moderne, située 
à Blindeff, avec écurie, fournil, prairie, jardin et cour, letoüt 

' neformant qu’un ensemble, occupé par M. Jean-François Gail. 
lard, et tenant du midi àl’églisede Blindeff et des autres côtés 
à des chemins.

COMMUNE DE VOTEM.
2° Une terre de 52 perôlies 3l aunes (12 verges grandes) 

sise en lieu dit Filomé , tenant du> levant à Louis Màgh-in 
du midi à Jean-Georges Renard de Fexhe-Lins , du 
couchant à Nicolas Malaise de Rocour, du nord audit Renard 
exploitée par la veuve Jean Renson-Beaujean de Votem,

COMMUNE DE GRANDVILLE.
'3“ Une terre de 52 perches 31 aunes fl 2 verges grandes) sise 

en la campagne d’Yenne, tenant de trois côtés A Germeau et du 
quatrième au notaire Lejeune de Waremme.

4° Une terre de 32 perches 69 aunes (7 verges grandes 10 pe
tites), sise en lieu dit Trixhe à Yonne , tenant de deux côtés à 
Mot tard de Malaxhe, d’un troisième à la fabrique de Lens et 
du quatrième, à Thibault.

Ces deux dernières terres sont exploitées par Jean Malchair 
de Granville et Henri Thibault de Lens sur Ger.

COMMUNE DE WIHOGNE.
5° Une terre de 47 perches 29 aunès (10 verges grandes 

17 petites), sise derrière Taifve, tenant d’un côté à Gérard 
Missert, d’un autre à Tilkin, et des deux autres côtés au 
Séminaire de Liège ; exploitée par Tilmm Lôcharlier de 
Wihogne.

Le même jour ,16 mai 1836, à 2 heures de relevée, il 
sera exposé en VENTE aux enchères publiques, pardevant 
Me MOXHON, -notaire , - en son étude, -rue Hors-Château,, 
à Liège.

VILLE DE iLIËGE.

(° Une belle ètgrande maison à pofte coebère, avec remise 
écurie, cours et jardin, sise rue fond St-Serv-ais, n° l5l, oc
cupée par Ai. Maquinay.

2° Une maison, située • Outre-Meuse, rue Pont de Pierres, 
cotée 47 , occupée par Jean-Joseph Maréchal, menuisier, te
nant à André Josephltabes' Ct la veuve Devin etfaisant le coin, 
des rues Pont de Pierres-et Petite-Bêcbe.

COMMUNE DE NIL EN D RE M ALL.
Une prairie plantée d’arbres à fruit contenant 30 perches 

•et demie (sept verges grandes) bornée d’orient à MM. Dcpres-. 
seux et Detombay , du midi au chemin, du couchant à M. De
ponthière. (

On peut dès à présent prendre connaissance des titres 
de propriété et des conditions de la vente en l’étude dudit 
notaire. 340

AVIS.-

PROVINCE DE LIEGE,
L’adjudication des travaux aux routes neutres et communes v 

aux royaumes de Belgique et de Prusse, qui a été annoncée 
pour le 6 mai courant, n’aura lieu que vendredi \3 même 
mois , à onze heures du matin, à ta maison blanche.

Le devis est déposé à l’hôtel du Gouvernement, dans les 
de Mr l’ingénieur en chef des ponts et chaussées et de la ré
gence royale prussienne à Aix-Ta-Uhapelle.

Liège, le 4 mai 1836.

AtlÊ

PROVINCE DE LIEGE.

Lundi 16 mai 1836, à onze heures du matin à l’hôtel du 
gouvernement à Liège , il sera procédé devant M. le gouver
neur de cette province , ou son délégué, en présence de M. 
l’ingénieur en chef des ponts et chaussées et de la commission 
des actionnaires, à l’adjudication publique par soumission 
et aux enchères, des ouvrages à faire pour l’entretien ordi
naire jusqu’au 30 avril 1838, delà partie de la route

DE IIUY A TIRLEMONT ,
s’étendant depuis son origine à la route de 2' classen° 13, à 
Rentree de Huy, jusqu’au chemin de Fuljais à Vieux Walleffe , 
longeant le sommet du bois de Cosnemont.

Le devis d’après lequel il sera procédé à cette adjudica
tion, est depose a l’hôtel du gouvernement à Liège, dansles 
bureaux de M. l’ingénieur en chef , et chez M. le secrétaire de 
la commission des actionnaires.

Liège, 30 avril 1836.
Le gouverneur de la province de Liège.

Baron VANDENSTEEN.

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
UNE BELLE FERME , d’origine patrimoniale, située dans 

la campagne de S dessin , commune d’Ougrée , distance d’en
viron une liçue de Liège , composée de bons bâtimens d’ha
bitation et m exploitation , jardin et biens fonds de première 
classe, d’une contenance de 4 bonders 81 perches 49 au- 
nes(5 bonniers 10 verges grandes 9 1[2 petites), joignant 
aux propriétés de MM. G Temmermans, Lejeune ’ Rahier 
au bois du Val-Benoit, à la chaussée et autres.

S’adresser, pour connaître les prix et conditions à Me 
DEMONCEAU , notaire à Ilerve , Potiérue numéro 148 , dé
positaire des titres de propriété. 35g

i’itiS'iv
il

I-IISÏORIQUE -ET CRONOLOGIQUE-,

DE TOUTES 'LES PERSONNES QUI SE SONT RENDUES 
CÉLÈBRES PAR LEURS TALENS , LEURS VERTUS OU 

-LEURS ACTIONS, DANS LANCIEN DIOCESE ET PAYS DE 
LIÈGE, DEPUIS-LES -TEMPS LES PLUS RECULÉS-JUSQUA : 
NOS JOURS.

PAR LE COMTE DE BECBEL1ÈVRE-

IMPRIMERIE DE JEUNEHOMME , FRÈRES J 

LIÈGE, 1836, UN BEAU VOLUME IN-8°.

Cet ouvrage comprend tous les individus marquans dans 
tous les -genres de célébrité , non-seulement de l’ancienne 
principauté de Liège, mais encore' ceux de l’ancien duché 
de Limbourg et pays de Stavelot ; et se termine par les 11 
notabilités même encore vivantes de la province actuelle 
de Liège.

Les trois premières livraisons sont publiées. La quatrième 
paraîtra à la (in de ce mois; la cinquième en mai, et la 
sixième en .juin. ;

Le prix de chaque livraison est d» 1 fr. 50 c.
On souscrit au bureau du Politique.
Et chez l’auteur à Liège, rue Souverain-Pont, n» 321

LE CHOCOLAT A LA POLEIfTA

DË

CADET DEVAUX.

Préparé par son neveu Cadet Gassîconrt., .pharmacien de 
Paris, est réputé depuis douze années,-comme aliment hy
giénique, plus digestif et nourrissant que les chocolats or
dinaires. — On recommande spécialement son chocolat à la 1 
poLEKTA et au lichen aux personnes douées d'une .poitrine 
délicate.

LE COSMETIQUE,
Du même, offre le moyen le plus efficace d’entretenir la 

peau saine et fraîche, exempte de boutons, et d’effacer les 
.éphélides dites taches de rousseur ; il surpasse en vertu les eaux 
de Mélisse, de Cologne et autres. Dépôt à Liège, chez Janné 
pharmacien, rué Vinavé-d’lle.

On trouve au même dépôt les pastilles de Vichy cl les 
pastilles de Menthe parfaites provenant de la même origine ;
VElixir Américain deCourcelles, dont l’efficacité est éprouvée 
contre toutes les indispositions résultant de l’accouchement 
des suppressions et de l’allaitement ; contre les fleurs blan
ches , les vapeurs, etc., etc.; l’AUahtaïme et le comestible 
au Palaruoud.

3° Une terre de 13 perches 8 aunes ■( 3 verges grandes) 
siluée près «les Marlières de Xliendremael, tenant lîuii côté 
à Jacques Fironnet, de l’autre à Henri Pâque.

COMMUNE DE WIHOGNE.
4° Une terre de'43 .perches 59 aunes (10 verges-grandes),- 

tenant d’un côté aux hospices civils de Liège , d’un autre à 
Renier Baré, d'un'troisième à Jean Marquet.

5° Une autre de 43,perches 59 aunes (10 verges grandes), 
sise aux Marlières de Wibogrie, tenant d'un côté à Louis De- . 
trooz, d’un autre à Mottard, d’un troisième aux enfans Jean 
l’irlot. , ...

Les trois terres ci-dessus désignées sont exploitées,par Til- 
man L'echarlier de Wihogne.

COMMUNE de paifve.
6° Une terre de 74,perches 10 aunes (17 verges grandes), 

située à la Cliavée, tenant du levant à Lauréat Lhoest et 
Fayvekenne, du midi à Mottard, du couchant à Franekeiiüè 
-et du nord à Antoni.

7® ’Uneterre de Ö2 perches 31 aunes (12 verges grandes)., 
siluée sous le Thiers , tenant du levant et midi à Antoni, du 
couchant à Salmon maréchal et du nord anx pauvres dc'Paifve. f

8° Une terre de 37 perches 5 aunes î(8 verges-grandes 10 
petites) , située au dessus du bois, tenant du levant à Noel 
Maréchal, du midi et nord-à Antoni, du couchant à Mottard.

9° Une terre de 15 perches-26 aunes 1( 8 verges-grandes m
.petites;), sise dessus le fossé du Lebida, tenant du levant et 
•nord à la veuve Paschal Antoni, du midi à Hubert Anton1 
et du couchant à la veuve Jacques Antoni. .

Les terres désignées aux n® 6 ittclus.9, sont exploitées par » 
■veuve Jean Riga de Paifve.

Les amateurs des -immeubles bâtis pourront 'les voir; sa
voir ; les maisons de Blindeff et du Pont de Pierre, tous 
les jours, et la maison du fond St Servais, seulement les 
mardi et vendredi de chaque semaine , l’après-midi de 3 a J 
heures. ,

Les conditions sous lesquelles ces ventes auront lieu, pré
sentent toutes sécurités et des facilités de 
pourra en prendre connaissance à partir du 25 avrd 1 
en l’étude dudit notaire MOXHON , au bureau de m 
juge de paix susdit et en l’étude de M. Louis fil 
homme de loi, place Ste-Claire, n° 135, à Liège, depositar 
des titres de .propriété.

RECONSTRUCTIONS, RÉPARATIONS

. 'ET

CORDES MÉTRIQUES DE BOIS. » ,

La commission administrative des Hospices civils 
mettra en ADJUDICATION publique au rabais .Par “elcre£U
sions , puis de vive voix à l’extinction des feux , le
18 mai 1836 , à 3 heures de relevée, à la salle de ses sc^
1° les travaux de reconstructions et de réparations ,gj
à 1 hospice de Bavière en un lot ; 2» et la fourniture ^ 
CORDES métriques de BOIS DE CHÊNE pelé , aussi t;1
lot. Les soumissions devront être remises au plus tar i , 
de l’adjudication avant midi au secrétariat de la comrm »î,___„.s. A» O heures a. midi, le earner “

de -reconstructions et 1charges et les plans des travaux 
parations- 30$.Les soumissionnaires seront seuls admiâ à-çQBpW3*--


